Treizième réunion annuelle des rapporteurs spéciaux, représentants spéciaux,
experts indépendants et présidents de groupes de travail de
la Commission des droits de l’homme,
Genève, 19‑23 juin 2006

Ordre du jour provisoire annoté

Ouverture de la réunion.

Point I.
Organisation des travaux
· Élection du président et du rapporteur de la treizième réunion annuelle;

· Examen et adoption de l’ordre du jour.

Point II.
Activités et fonctions du Comité de coordination

À la lumière de l’expérience de la première année, le Président de la douzième réunion annuelle présentera aux participants les activités réalisées par le Comité de coordination. Les participants examineront la question des fonctions et du rôle futurs du Comité.
Les participants seront saisis d’une note sur les activités et les fonctions du Comité de coordination. 

Point III.
Système des procédures spéciales et Conseil des droits de l’homme

Au cours de cette session, les participants examineront le rôle du système des procédures spéciales et se pencheront sur les mesures spécifiques qu’il faudrait prendre pour permettre au système des procédures spéciales de s’acquitter efficacement de son rôle dans le cadre du nouveau Conseil des droits de l’homme.

Les participants seront saisis d’une documentation générale et d’une note de synthèse sur le système des procédures spéciales dans le contexte du Conseil des droits de l’homme. 

Les discussions au titre de ce point de l’ordre du jour se poursuivront mercredi 21 juin et le vendredi 23 juin. Les participants identifieront en particulier les propositions et les questions qui devront être soumises à l’examen du Conseil des droits de l’homme. Par la suite, les participants auront peut-être l’occasion de participer aux travaux du Conseil des droits de l’homme à sa première session et de formuler des suggestions et des mesures spécifiques pour permettre au système des procédures spéciales de s’acquitter efficacement de son rôle dans le cadre du nouveau Conseil des droits de l’homme.

Les dates et la structure de cette réunion seront confirmées une fois arrêté l’ordre du jour de la première session du Conseil des droits de l’homme.

Point IV.
Suivi des activités des titulaires de mandats et de la stratégie de communication
Au cours de cette session, les participants examineront les problèmes et les obstacles, ainsi que toutes les mesures prises ou à prendre pour encourager, faciliter et superviser la mise en œuvre des recommandations formulées par les titulaires de mandats au titre des procédures spéciales ainsi que le suivi des communications.

Au titre de ce point, les participants échangeront des informations sur les initiatives et les propositions concrètes visant à promouvoir le suivi des communications et des visites dans les pays.

Le Président du Comité de coordination présentera également la version révisée du Manuel destiné aux titulaires de mandats au titre des procédures spéciales.

Au titre de ce point de l’ordre du jour, les participants auront l’occasion d’échanger leurs vues et d’examiner les moyens d’améliorer la visibilité des procédures spéciales, à la fois individuellement et en tant que système. Il convient pour cela de mettre au point une politique de communication cohérente et claire.

Les participants examineront aussi les politiques en vigueur dans le domaine de la communication afin d’adopter une stratégie commune.

Ils seront saisis:

· D’une documentation générale;

· D’une note sur les propositions et les initiatives de suivi;

· D’une note sur une stratégie de communication;

· Du premier numéro du bulletin des procédures spéciales et d’autres outils de communication élaborés par le Service des procédures spéciales.

Point V.
Consultations avec les représentants d’ONG concernant le système des procédures spéciales dans le contexte du Conseil des droits de l’homme

Au titre de ce point de l’ordre du jour, les participants échangeront leurs vues avec les représentants d’ONG sur la réforme du système des procédures spéciales à la lumière de la création du Conseil des droits de l’homme ainsi que sur le suivi du Séminaire d’octobre 2005 they will discuss ways to promote full integration of the work of special procedures in the debate and (in-session), preparation and follow-up to the Universal Periodic Review; the impact of different features of the Council on the work of the special procedures; and how special procedures can contribute to their own review in the new context of the Human Rights Council

Point VI.
Présentation de la Représentante spéciale du Secrétaire général sur les enfants et les conflits armés

Au titre de ce point, les participants auront l’occasion d’avoir un dialogue avec la nouvelle Représentante spéciale pour les enfants et les conflits armés, Mme Radhika Coomaraswami, et de débattre des questions de coopération avec d’autres titulaires de mandats ainsi qu’avec des représentants d’organismes des Nations Unies.

Les participants seront saisis d’une note comprenant des renseignements utiles sur le mandat

Point VII.
Session conjointe avec les organes conventionnels: Nouer des liens plus étroits pour coordonner les activités et compléter l’action des organes conventionnels et des procédures spéciales


Au titre de ce point de l’ordre du jour, les participants auront l’occasion de débattre avec les présidents des organes conventionnels de la question de la coopération dans le contexte de la réforme des organes conventionnels et du système des procédures spéciales. Ils pourraient examiner les questions suivantes: la coopération pour permettre une meilleure protection grâce à l’application des obligations internationales dans le domaine des droits de l’homme; la promotion d’une approche commune pour superviser l’application des obligations à l’échelon national; la complémentarité entre les différents mécanismes d’examen des plaintes individuelles, la qualité des résultats obtenus et les moyens d’accroître la sensibilisation à l’échelon national; adapter, cibler et renforcer les recommandations.

Les participants seront saisis:

· Du document de fond de la Haut-Commissaire sur la réforme du système des organes conventionnels;

· D’une note élaborée par le secrétariat sur «les initiatives ad hoc du suivi des visites de pays aux Procédures spéciales »
Point VIII.
Présentation du Plan de gestion stratégique

Au titre de ce point de l’ordre du jour, les participants échangeront leurs vues avec les chefs de service et les hauts fonctionnaires du HCDH sur les stratégies et la politique globales adoptées par le Haut-Commissariat pour soutenir le Plan d’action de la Haut-Commissaire et faire en sorte que les titulaires de mandats puissent contribuer à sa mise en œuvre.

Les participants seront saisis:

· D’une documentation générale;

· D’une note élaborée par le Service de la recherche et du droit au développement sur «les compétences thématiques du HCDH comme moyen d’appuyer les travaux des titulaires de mandats»;

· D’une note élaborée par le Service du renforcement des capacités et des opérations sur le terrain sur «la collaboration avec les pays comme moyen d’appuyer les travaux des titulaires de mandats».

Point IX.
Établissement, examen et adoption du rapport de la treizième réunion annuelle

Conférence de presse


Les participants concluront leur treizième réunion par une conférence de presse organisée par le Service des relations extérieures du HCDH.
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